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CHAPITRE INTRODUCTIF.

Section | : La détermination des institutions administratives.

A- Institutions administratives et séparation des pouvoirs.

B- L'implantation territoriale des institutions administratives.
1) les autorités nationales.
2) les autorités locales.

C — Le statut juridique des institutions administratives.

Section Il : La structure des institutions administratives : la coexistence de 2 niveaux
d’administration.

A- Le mouvement technique : centralisation et déconcentration.
1) la centralisation.
2) la déconcentration.

B- Le mouvement démocratique : la décentralisation.
1) les conditions de la décentralisation.

2) les limites de la décentralisation.



